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INTRODUCTION

Le Recensement Général de l’Agriculture (RGA) est une vaste opération de

collecte statistique qui s’inscrit dans le cadre d’une approche intégrée de

développement des statistiques de l’alimentation et de l’agriculture, tel que

l’a recommandé la FAO dans le Programme Mondial du Recensement de

l’Agriculture de 2020. Au Gabon, cette opération fait intervenir la Banque

mondiale qui a donné un accord pour le financement du Projet de

développement du Système Statistique National.



I. PRÉSENTATION DU RGA

1. L’objectif

L’objectif du RGA est de collecter des données structurelles et

détaillées sur l’agriculture, l’élevage, la sécurité alimentaire, la

pêche et l’aquaculture, la forêt et la sylviculture, l’horticulture

(maraîchage) et l’arboriculture fruitière et de mettre à la disposition

du Gouvernement et des intervenants de ces différents secteurs des

données fiables, pertinentes, actualisées et suffisamment

désagrégées.



2. Les étapes du RGA

Après la mise en place des organes du RGA (coordination générale et

bureau central composés des agents du ministère de l’Economie et du

ministère de l’Agriculture), les outils de collecte, le programme

informatique et la stratégie de communication ont été conçus pour la

réalisation du recensement.

Il se fait en trois grandes phases:

Phase 1: Réalisation des modules centraux (modules de base,

communautaire, exploitations modernes et semi-modernes et

Organisations Professionnelles Agricoles - OPA);

Phase 2: Réalisation du module complémentaire (enquête de production

végétale et animale);

Phase 3: Réalisation des modules thématiques (Horticulture,

Pêche/Aquaculture et Forêt/Sylviculture).



3. Les différents types de personnels

Près de 1000 personnes (chauffeurs, agents recenseurs, chefs

d’équipes et superviseurs) ont été recrutées sur toute l’étendue du

territoire national avec l’appui des directions provinciales de

l’Agriculture. Les activités de collecte ont lieu de décembre 2019 à

mars 2020.

II. LE RGA FACE À LA PANDÉMIE DU COVID 19

1. Arrêt des activités

A l’instar des autres pays, le Gabon a connu des bouleversements

dans tous les secteurs de l’économie avec l’apparition du corona

virus.

En février 2020, le retour d’un nombre élevé de refus des

populations, a amené la Direction nationale à demander de la section

communication d ’élaborer un plan de communication d’urgence. Ce

dernier consistait à réunir les autorités en atelier de sensibilisation et

d’information dans toutes les provinces. Au moment de sa mise en

œuvre, le gouvernement a annulé toutes les rencontres de plus de

30 personnes.



L’accès aux ménages a été de moins en moins possible sans aucune

sensibilisation préalable des populations surtout dans les

communes de Libreville, Owendo et Akanda. Le premier cas de

maladie est déclaré en avril 2020. Le gouvernement décide

d’interdire tout mouvement humain entre le grand Libreville et les

autres villes du pays. Les activités de collecte sont interrompues

dans toutes les provinces.

Les objectifs de la phase 1 du RGA sont atteints à 70%.

En mai 2020, la section communication suggère de créer une veille

médiatique à travers la diffusion de spot audio sur la principale

chaine de radio. Ce spot audio avait pour objectif de rappeler aux

populations que les activités reprendront.

2. Mesures prises

À la suite des mesures d’allègements du gouvernement et vue

l’importance du RGA, la Coordination Nationale du RGA a élaboré

un calendrier de reprise des activités pour la phase de

dénombrement dans toutes les zones non couvertes et entamées

du territoire national.



Cette phase a démarré le 20 août 2020 par une formation des formateurs.

La collecte des données sur le terrain a débuté le 15 septembre et s’est

achevée le 15 octobre 2020. La collecte étant faite à 70%, seul 1/3 des

agents a été retenu pour finir la collecte.

Pour ce faire, les activités suivantes ont été reprises et menées :

Renforcement des capacités des agents à la reprise des activités

• Formations de remise à niveau des agents par catégorie (Agents

recenseurs, Chef d’équipe, superviseurs) ;

• Sensibilisation des populations et du personnel: la reprise des spots

publicitaires pour annoncer le retour des agents aux populations afin

qu’elles puissent accueillir les enquêteurs ;

• Communication et sensibilisation faite par un médecin aux différents

agents pour éviter la propagation du virus ;



Mesures de protection des personnels

• Test PCR pour tous les agents impliqués et remise d’un certificat attestant leur

état de santé ;

• Mise à disposition pour chaque agent recenseur et chauffeur d’un lot de

bavettes et de Gel hydro alcoolique;

• Respect de la distanciation d’un mètre au cours de l’administration du

questionnaire;

• Nombre de passagers limité dans le véhicule de transport à cause de mesures

restrictives liées à la COVID 19 (3 par véhicule)

• bouteille de gel a été prévue pour chaque véhicule.

Sensibilisation de proximité des autorités de chaque localité à couvrir

Rencontre des autorité au lieu de travail ou de résidence avec affichage et

distribution de tous les outils de communication (affiche adhésive, dépliants,

brochures et tee-shirt) dans toute la localité.



CONCLUSION ET RECOMMANDATION

Nous pouvons dire qu’aujourd’hui les agents et tout le staff du RGA

ont intégré la pandémie du Covid 19 comme étant un danger

permanent. Nous appuyons sur une forte sensibilisation des

populations à travers les médias et des rencontres des autorités

locales dans le respect des mesures barrières.

MERCI POUR VOTRE ATTENTION


